
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE D'AUTRAY 
 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 277-A 

__________________________________________ 
 

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN SERVICE 
DE TRANSPORT COLLECTIF DANS L’AXE 
DES ROUTES 138 ET 131 ET PRÉVOYANT 
CERTAINS POINTS D’ARRÊT DANS LA MRC 
DE JOLIETTE  
__________________________________________ 

 
 

  
 CONSIDÉRANT QUE la MRC de D’Autray a déclaré sa compétence en transport 
régional;  
 
 CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 48.18 et suivants de la Loi sur les transports 
(L.R.Q., c. T-12); 
 
 CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été adopté lors de la séance du 5 septembre 
2018; 
 
 CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été déposé lors de la séance du 5 septembre 
2018; 
 
 IL EST EN CONSÉQUENCE ORDONNÉ ET STATUÉ PAR RÈGLEMENT DE CE 
CONSEIL PORTANT LE NUMÉRO 277 ET CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE COMME 
SUIT :  
 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long récité. 

 
 
ARTICLE  2  OBJET 
 

L’objet du présent règlement est de mettre en place un service de transport collectif dans 
le corridor des routes 138 et 131, par autobus et par taxibus, afin de relier entre elles une partie des 
municipalités de la MRC de D’Autray soit les municipalités des pôles de Berthier et 
Lanoraie/Lavaltrie, et la ville de Joliette. 
 
ARTICLE 3   SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF : CIRCUIT DES ROUTES 131 

ET 138 : SUR SEMAINE 
 
ARTICLE 3.1  ORGANISATION 
 

 La MRC de D’Autray établit un service de transport par autobus et par taxibus entre une 
partie de la MRC de D’Autray et certains points d’arrêt sur le territoire de la MRC de Joliette, ci-
après dénommé « Circuit 131-138 ». Ce service est disponible du lundi au vendredi. 

 
ARTICLE 3.2  TERRITOIRE 
 

Le service couvre le territoire apparaissant à l’annexe 1, laquelle fait partie intégrante du 
présent règlement. 
 
  



ARTICLE 3.3  HORAIRE 
 

L’horaire de desserte du circuit 131-138 est établi à l’annexe 2, laquelle fait partie 
intégrante du présent règlement. 

 
L’horaire peut être modifié par résolution du Conseil de la MRC. 

 
ARTICLE 3.4  TARIFICATION 
 

La tarification applicable au circuit 131-138 est celle en vigueur pour l’ensemble des 
services de transport adapté et de transport par taxibus dans la MRC de D’Autray, avec les 
adaptations nécessaires pour prendre en compte les destinations concernées par le circuit 131-138. 

 
La tarification peut être modifiée par résolution du Conseil de la MRC. 

 
 
ARTICLE 4   SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF PAR TAXIBUS : AXE DES 

ROUTES 138 ET 131 : FIN DE SEMAINE 
 
ARTICLE 4.1  ORGANISATION 
 

 La MRC de D’Autray établit un service de transport par taxibus entre une partie de la MRC 
de D’Autray et certains points d’arrêt dans la MRC de Joliette, ci-après dénommé « Circuit 131-
138 ».  

 
ARTICLE 4.2  TERRITOIRE 
 

Le service couvre le territoire apparaissant à l’annexe 3, laquelle fait partie intégrante du 
présent règlement. 

 
ARTICLE 4.3  HORAIRE 
 

L’horaire de desserte du circuit de taxibus 131-138 est établi à l’annexe 4, laquelle fait 
partie intégrante du présent règlement. 
 

L’horaire peut être modifié par résolution du Conseil de la MRC. 
 
ARTICLE 4.4  TARIFICATION 
 

La tarification applicable au circuit 131-138 est celle en vigueur pour l’ensemble des 
services de transport adapté et de transport par taxibus dans la MRC de D’Autray, avec les 
adaptations nécessaires pour prendre en compte les destinations concernées par le circuit 131-138. 

 
La tarification peut être modifiée par résolution du Conseil de la MRC. 

 
 
ARTICLE 5  DÉBUT DU SERVICE 
 
 Les services concernés par le présent règlement débutent le 1er janvier 2019. 
 
 
ARTICLE 6 AGROGATION 
 
 Le présent règlement abroge le règlement numéro 249 intitulé « Règlement établissant un 
service de taxibus sur le territoire des municipalités du secteur de Lanoraie-Berthier. 
 
 
  



ARTICLE 7  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. L’article 6 du présent 
règlement entre en vigueur le 1er janvier 2019. 
 
 
ADOPTÉ À BERTHIERVILLE, CE 5 SEPTEMBRE 2018. 
 
 
 
 
_____________________________   _________________________________ 
Gaétan Gravel      Bruno Tremblay 
Préfet       Secrétaire-trésorier et directeur général 

 
 





Taxibus

138-131
Sur appel

1-877-835-9711

Départ # 1 3 5 7 9
BERTHIERVILLE Arrêt #

● 680, boulevard Gilles-Villeneuve (Dépanneur) 86200 5:20 7:04 11:21 15:30 17:33
● rue de Bienville / rue de Montcalm 86202 5:20 7:06 11:23 15:32 17:35
● rue de Montcalm / avenue Gilles-Villeneuve 86205 5:20 7:08 11:25 15:34 17:37
SAINTE-GENEVIÈVE-DE-BERTHIER

● 820, rue Grande-Côte (R-138) / rue de Grandpré 86207 5:25 7:10 11:27 15:36 17:39
● Arrêt sur demande sur la route 138 (endroits sécuritaires uniquement) 5:25 7:16 11:33 15:42 17:45
LANORAIE

● rue Notre-Dame (R-138) / rue St-Paul 86211 5:35 7:24 11:41 15:50 17:53
● rue Notre-Dame (R-138) (devant l'église) 86213 5:35 7:25 11:42 15:51 17:54
LAVALTRIE

● rue Notre-Dame (R-138) / rue des Jardins de L'Aurore 86215 5:45 7:31 11:48 15:57 18:00
● rue St-Antoine N. (R-131) / rue Notre-Dame (R-138) 86180 5:45 7:34 11:51 16:00 18:03
● rue St-Antoine N. (R-131) / rue du Tricentenaire 86182 5:45 7:35 11:52 16:01 18:04
● chemin Lavaltrie (R-131) / rue Alain 86184 5:45 7:37 11:54 16:03 18:06
● 421, ch. Lavaltrie A-31 sortie 2 (parc St-Antoine stationnement incitatif) 86186 6:00 7:45 12:02 16:11 18:14
JOLIETTE

● rue Wilfrid-Corbeil (Stationnement du Cégep, face au Musée d'Art) 86310 N/D 7:56 12:13 16:22 18:25
● rue St-Louis / rue St-Joseph (palais de justice de Joliette) 86228 N/D 7:58 12:15 16:24 18:27
● 942, rue St-Louis (Terminus de la MRC de Joliette) 86000 N/D 8:00 12:17 16:26 18:29

Départ # 2 4 6 8 10
Taxibus

JOLIETTE # Arrêt 138-131

● 942, rue St-Louis (Terminus de la MRC de Joliette) 86000 Sur appel 8:05 12:25 16:31 18:34
● rue St-Louis (palais de justice de Joliette) 86233 N/D 8:07 12:27 16:33 18:36
● rue St-Charles-Borromée / boulevard Manseau (Cégep) 86370 N/D 8:09 12:29 16:35 18:38
LAVALTRIE

● 421, ch. Lavaltrie A-31 sortie 2 (parc St-Antoine stationnement incitatif) 86186 6:00 8:20 12:40 16:46 18:49
● chemin Lavaltrie (R-131) / rue Alain 86185 6:15 8:28 12:48 16:54 18:57
● rue St-Antoine N. (R-131)  / rue du Tricentenaire 86183 6:15 8:30 12:50 16:56 18:59
● rue St-Antoine N. (R-131) / rue Notre-Dame (R-138) 86181 6:15 8:31 12:51 16:57 19:00
● rue Notre-Dame (R-138) / rue des Jardins de L'Aurore 86214 6:15 8:34 12:54 17:00 19:03
LANORAIE

● rue Notre-Dame (R-138) (face à l'église) 86212 6:25 8:40 13:00 17:06 19:09
● rue Notre-Dame (R-138) / rue St-Paul 86210 6:25 8:41 13:01 17:07 19:10
SAINTE-GENEVIÈVE-DE-BERTHIER

● Arrêt sur demande sur la route 138 (endroits sécuritaires uniquement) 6:35 8:49 13:09 17:15 19:18
● 825, rue Grande-Côte (R-138) / rue De Grandpré 86206 6:35 8:55 13:15 17:21 19:24
BERTHIERVILLE

● rue de Montcalm / avenue Gilles-Villeneuve 86204 6:40 8:57 13:17 17:23 19:26
● rue de Montcalm / rue de Bienville 86203 6:40 8:59 13:19 17:25 19:28
● 680, boulevard Gilles-Villeneuve (Dépanneur) 86200 6:40 9:02 13:22 17:28 19:31

 JOLIETTE →  LAVALTRIE → BERTHIERVILLE DU LUNDI AU VENDREDI

BERTHIERVILLE →LAVALTRIE → JOLIETTE DU LUNDI AU VENDREDI

ANNEXE 2 RÈGLEMENT 277 : HORAIRE DU LUNDI AU VENDREDI





Annexe 4 du règlement 277 - Horaire de fin de semaine
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